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NOS REVENDICATIONS 

Depuis le di~;.ôt de la plate forne revendicative 9 1 1 In ter syndicale a été 
reçue au CNRS les 27 J:t~rs et 30 Ma:~. 

Lors Cio la pr~nière entrevue le CNRS avait exprimé l'intention d'approfon
dir certaines questions que nous avions soulevées (relatives en particulier aux D, 
aux C, aux agen tc teci-,.>üques et ouvriers ~ aux 2 A). 

Le 30 ~ai noQS désirions savo1~ où le CNRS en était, Malheureusenent les 
études de 1' administra-I:. ion n' av:;:üeLt pu encore ôtre entreprises et nous avons dû nous 
borner à reprendre et .~ développer notre argumentation. 

Le 30 nai a été égalenent soulevée la question de l'incidence des mesures 
prises pour les cadres C Gt D d..: la Fonction P.lblique sur nos catégories 9 B à 5 B et 
6 D à 4 D. Le CNRS nous a dit son intention d'exar:~inor les possibilités at son accord 
pour formuler des demandes le plus rapidenent possible, nais, à 1 1heuro actuelle, il 
n 1est pas encore en n0sure de nous indiqUlsr ses conc.lusions. 

Le 26 juin, 1' Intersyndicale a été reçue par M. BERGERiffiD du cabinet du oi
nistre de 1 'Education Nationale •• l.u cours de cutte entrGvue nous avons pu comnenter en 
détail notre plat3for~e et indiquer notre objectif n° 1 : remédier aux lacunes et ano
lies subsistant après les textes de juin J96i. 

Ainsi notre ~ction pour porter à la connaissance des responsables n~s reven
dioations est naintenant bien ongagéo. 

Nntre objectif le plus proche est d'obtenir le dépôt par notre Direction de 
propositions au Ministère do l'Education Nationale. C'est dans co sens ~ue l'Intersyn
dicale poUrsuit ses démarches. C'est dans ce sens que duns chaque établissenent doit 
se développer l'activité du personnel sous forne de réunions et diinterventions auprès 
des Directeurs. 

CONSEIL Nii.TION"\L DU 19 JUIN 1962 

Ce ConseiJ. a fait le point des actions dans les soctions relatives à la pla.
teforne revendic~tivc ~t ~ recomoandé la continuation des réunions locales d'informa
tion du persormel et dGs visites aux patrons dans la période qui nous sépare des vac~
cee. 



Par ailleurs un début inpc2tunt o. E)t.:3 Gngo.gé sur la fl.cchcrcho Scientifique, 
le CNRS, son histoire ut le bilan de l'ac ti vi té ~Jyndicale en ce qui concerne la défon
se de la Recherche. Le rapport très int.8ressant ·1ui c::c introduit co début fera l'objet 
d'une public1..1tion ultérieure. 

Œ)IJ'LO:f.'IES CT~l~.SSES 

(Rectificatif à la page de docu[l_entation n° 44 do juin 1962 c:i - jointe) 

CATEGORIE l B - Ajnuter 
- Diplône d 1 In,s-f;niour délivré par 1' Indi tut. d 1 :·~gricul ture de 

Tunis, 
CATEGORIE 2 ï~ - pour le dorni<:r diplÔŒ de Ll. liste, lire : "l 1 Institut de 

Psychologie de- l 1 Unive.;osi té de Paris" (au liou de 111' Institut 
de Psychologie de l'Institut de Paris), 

LES RETn..:ùTES 
;l{ 

Après nos ducunents sur l' IGRJ;'.rE (validations, mi 1961 ct reg1ne de retrai
te9 octobre 1961) vous trouverez dans ce journal le 3ènc docunent édité par notre syn
dicat9 relatif à l'IP;,CTE. 

Ces document:::· rassemb}.cnt l' essc.mtiel des d.isposi ti ons dispcrséss dans plu
sieurs textes officiel~; ( décrots, arrêtés, circulaires ••• ) 

La connaiss~nce de ces dispositions con~lexos est apparue nécessaire, préala
blement à toute tentative d 1 8valuation de nos rct.n~ites. C'est pourl1uoi l1~ syndicat. a 
commencé par làs avant -1. 1 en trepr(mdre un travail d 1 ovalu3. ti on. 

Cette évalmüion ne pourra IJ.alhourcuscment pas être simple, ot présenter un 
grand caractère de cert :i. tude, 

Pour les annC~s à venir, ollc no pcurra se fondt:r que sur des hypothèses con
cernant l'évolution de J.a valeur elu point, du pl,1.fond de la sécurité sociale (pour 
l 1IPACTE), des salaires 9 ::.tc ••• 

Ces hypoth8sos no permettront pas d'avoir la connaissance certaine du nontant 
des retraites qui seront verséos <lann o,ucloues rmnées (voire quelques dizaines d 1 années t · 

Aucun calcul, aussi compliqué soit-il, ne permet d'avoir cette connaissance 
certaine. Les organismes officiels (IPitCTE et IGR.ri.NTE) so rcfu::;cnt, qu2..nt à eux, à tou-
te évaluation. 

Cependant, pour répondre aux préoccupa ti one; bien lér,i tines d•.: nos cnnarades, · 
le syndicat va tenter d 1 él<.l.borer quelques ostir:1ations :pour un cert.1.in nonbrc de carriè
res-types, sans en dissimuler toutefois le caractère fragile ev aléatoire. 

* Nous rappelons que 1 :~~ date "lir:li to pour foTr:mler los dl"Llandes de validation à l 1 IGR.ii.NTE 
est fixée au 31-12-1962. 1 1 inprimé spécial doit êtro adro ssé au CNRS avant cette __ cl.at_~!. 

~l..PHES LE REPBRE!-IDUI'-1 DU lor JUILLET 

Au moment où. nous écrivons ce j ournnl, los LlgéricmD s'apprêtent à voter pour leur 
indépendance, après 7 années do luttes trngiq_uos. Nous nous réjouissons do lr. fin do 
cette guerre et du lïb:r-0 droit des Algériens ~i disposer d 1 eux-nôues (droit que nous avons 
toujours réclamé). fhis l e: lutte anti-fasciste n'est p.1.s ten7linoo pour .1.utant. JL'Oil.S 
veut transporter ses t; .. r:·clrs en iï'rnnc l~. Il importe donc que los coni tés nnti-fn.scistcs 
restent vigilants ot coEtinuent la lutte é.mti-Oi~.S. 



Adressez la corYespondance 1 0, rue de 
Solfér>no. Venez nous voir à notre perma
nence du vendredi (de 18 h. 30 à 20 h.). 

Na(us pouvons vcn~s envoyer le 9tatut de 
décembre 1959 contre 160 CMICiens francs, 
les modifications de juin 1961 contre 
60 anciens francs et les textes oHiciels 
sur les retr~ites: I.P.A.C.T.E. contre 
410 a-nciens francs, I.G.R.A.N.T.E. contf'e 
190 anciens francs. 

Pages de documentation 
Supplément au Bulletin men~uel du Syndicat C.G.T. 

des personnels techniques et administratifs du C.N.R.S. 

(Conservez cette feuille, elle peut vous être utile) 

JUIN -1962 

DIPLOMES CLASSES 
La Commission de classification des titres et diplômes est 

cha1"9ée de déterminer ta valeur des diplômes non mentionnés à 
notre Statvt (arl'icle 6). 

Dons cette J,isfe ne figu-rent donc pas les diplômes mentionné, 
ou Statut. 

Nous avons rassemblé tous les tiflres et diplômes qui ont été 
communi~és par le C.N.R.S. à <kt suite des séances de Commiss:on 
de 1956, 1957, 1958, 1959 et du 13 décembre 1961. 

D'outres diplômes peuvent êt-re SlOumis à l'examen de cettt: 

CATEGORIE 2 A 

Doctorat d'Université (classé suivant 
les cos -en lA ou 3 A). 

- Dip1ôme d ' l ngémeur d~ fff.onserva
toire r-.ationol des Arts et Metiers. 

- Diplôme d'Ingénieur diplomé por 
l'Etat, detivré par le ~...onservotoire Nationo, 
des Arts et Métiers. 

- D,p,ôme d'Ingénieur de J· lnstirur 
Supérieur oes Matériaux et de la Construc
tion Mécanique. 

- Diplôme d'Ingénieur de )(] Navigation 
Aén.enne, délivré par l'Ecole Notion(l.e de 
l'Aviation Civiie. 

- Diplôme d'Ingénieur de l' Ecole Natio
nale Supérieure du pétrole et des moteurs 
à combustion interne. 

- Diplômes de l'Institut Polytechnique 
de l'Université de Grenoble ( 1) : 

dipiôme d'Ingénieur Electricien (I.E.G.) 
diplôme d'Ingénieur Hydraulicien (E.I.H . ) 
diplôme d' Ingénieur Radioélectricien 

(I.R.E.) 
diplôme d' Ingénieur Mathématicien 

(I.M.A.G.) 
diplôme d'Ingénieur Génie Atomiqu-e 
- Diplôme de l'Ecole des Hautes Etud.c :; 

Commerciales (donne (lussi accès à la caté
gorie 1 D). 

- Dip:ôme d'Architecte Diplômé por le 
Gouvernement (D.P.L.G.). 

CATEGORIE 3 A 

Doctorat d'Université (classé suivant 
les cos en 3 A ou 2 A) . 

- Diplôme d'Ingénieur des Construc
tions Mécaniques du Centre d'Etudes Supé
ri eures des Techniques Industrielles. 

- Diplôme d'Ingénieur des Travaux de 
la Navigation Aérienne de l'Ecole Natio
nale de l'Aviation Civile (niveau 2). 

- Diplôme d'Ingénieur de l'Institut 
Supéri eur d'Etectronique de Lille. 

- Diplôme d'Ingénieur de l'Ecole Supé
rieure d'Electronique de la Faculté Catho
lique de Paris. 

- Diplôme d'Ingénieur (avec mention 
de la spécialité) de lo Section Technologie 
Supérieure de I'I.N.S.A. de Lyon. 

- Diplôme d'Ingénieur de l'Ecole Supé
rieure de Ch im ie Organ ique et Minérale de 
la Faculté Catholique de Paris. 

( 1) Transformé en Ecole Nationale Supé
rieure d'Electrotechnique, d'Hydraulique et 
de Radioélectricité . 

Commission. 

- Diplôme d'Ingénieur de l'Ecole Natio
nale des Industries Agricoles et Alimen
toires de Paris. 

- Diplôme d'Ingénieur de l'Ecole Supé
rieure des Sciences Agronomiques Appli
quées. 

- Diplôme d'Ingénieur de l'Ecole de 
Lairerie de la f';oculté des Sciences de 
Nancy. 

- Diplôme d'Ingénieur Géophysicien de 
l'Institut de Physique du Globe de l'Uni
versité die Strasbourg. 

- Diplôme de Géophysicien délivré par 
l'Office de 1~ Recherche Scientifique et 
Technique d'Outre-t'lier. 

- Diplôme d'Etudes Supérieures de 
Cartographie, délivré par l'Institut de 
Géognophie de l'Université de P<Jris. 

- Certific.at de 3~ Cycle d' Analy~-e 
Numérique plus licence ou équivalence de 
licence. 

- Diplôme Supérieur de Bibliothécaire 
accompagné d'une licence ou d'un des t i tre~ 
prévus pour l'accès ou corps de bibliothé
caire por le décret du 16 moi 1952 
modifié. 

- Diplôme Technique de Bibliothécaire 
accompagné d'une licence ou d'un de' 
titres prévus pour l'accès -ou corps de 
bibliothécaires par le décret du 16 mo; 
1952 modifié. 

- Diplôme d'Expert en Psychologie, 
délivré por l'Institut de Psychologie de 
l'Université de Paris . 

- Diplôme d'Architecte, délivré po' 
l'Ecole Spéciale d'Architecture de Paris. 

CATEGORIE 1 B 

Diplôme d' Ingénieur Chimiste dt: 
l'Université d'Aix-Marseille. 

- Diplôme d'Ingénieur de l'Ecole Catho 
tique d'Arts et Métiers de Lyon. 

- Diplôme d'Ingénieur Electronicien ck 
1 'Ecole · d'Ingénieurs Electroniciens de 
Grenoble. . 

- Diplôme d'Ingénieur de l'Ecole Colo
niale d'Agriculture de Tunis. 

- Diplôme d'Ingénieur, délivré par 
l'Institut Technique de Pratique Agricole 
de Paris. 

- Diplôme de l'Institut Agricole de 
Beauvois de. )(] F(lculté Catholique de Paris . 

- Diplômes d'Etudes Supérieures Tech
niques (D.E.S.T.) du C.N.A.M. et de~ 
Instituts de Promotion Sociale du Travail 
rattachés au C.N.A.M. 

- Diplôme d'Economiste du Conserva
toire Notior>OI des Arts et Métiers. 

- Diplôme d'Etudes Supérieures Econo
miques du C.N.A.M. (donne aussi accès à 
la c.atégorie 1 D). 

- Diplôme de ooure qYOlificotion de 
1(] Section de Technologie Pratique de 
l'Institut National des Sciences Appliquée; 
(I.N .S.A.) ~e Lyon. 
.- Diplôme de Formation Complémen

taire en Technologie et Technique du 
Collège Estienne. 
. - Diplôme d'Actuaire, délivré par l'lm

tl tut .de Sciences Financières et d' Assuran
ces de l'Université de Lyon. 

- Diplôme de T I'Oductleur de 1 'Eco:e 
Supérieure d'Interprètes et de Traducreurs 
de l'Université de Paris. 

- Diplôme d'lnterprère de l'Ecole Su;>é
rieure d'Interprètes et de Traducteurs de 
I'Uniyersité de Paris. 
, - . Diplôme de Psychologie, délivré par 

1 lnst1tut de Psychologie de l'Université de 
P-aris (classé suivant les cas en 1 Bou 2 B). 

- Diplôme d'Etudes Supérieures de 
L~ttres (S(Ins licence), délivré par le Minis
lere de l'Education Nationale (Direction 
de l'Enseignement Supérieur) . 

. -:- _Diplô';l€ de Pr~fesseur à l'Etranger, 
del1vre par 1 Ecol·e Superieure de préparation 
des professeurs fronçais à l'étranger (Faculté 
des Let!re~ de l'Université de Paris) . 

- D1plome de l'Ecole Supérieure d>es 
T ronsports. 

CATEGORIE 2 B 

- Diplôme de Techmc1en Supéneur de 
l'Enseignement Technique. 

o- Brevet de Technicien de I'Enseigne
n;:nt Technique, délivré (]près cinq ans 
d etudes par les lycées techniques. 

- Brevet de Technicien de méc.anogro
phie sur _machines à cortes perforées et 
leurs prolongements électroniques. 

- Brevet professionnel de méc(lnogro
ph ie sur I'T1(]Chines à oortes perforées et 
leurs prolongements électroniques. 

- Diplôme d'Etudes Supérieures de 
Sciences (S(Ins licence), délivré par le 
Ministère de l'Education Nationale (Direc
tion de l'Enseignement Supérieur). 

- Brevet d'Assistant d'Ingénieur. 
.:._ Certificat de Promotion du Travail, 

délivré par l'Ecole de Promotion du Travail 
au niveau de l'Ingénieur de Grenoble. 

- Diplôme Supérieur de l'Ecole Supé
rieure Technique de l'Université de Nancy. 

- Diplôme de l'Ecole Supérieure d' Ap
plications Electroniques et Automation de 
Ra ris. 



- D.piômes délivrés par l'Ecole Techn.
que de la Photogrophie et de Cinéma,o
graphie de Poris. 

- Diplôme de Technicien cie l'Ecole 
Supérieure de Fonderie. 

- Diplôme de conducteur de trovaux 
min i·ers, délivré par l'Ecole Technique des 
Mines d'Alès. 

- Certificat de microanalyste, délivré 
par le Service d'enseignement préparotoire 
à lo Recherche. 

- Diplome d'Officier Rodioélectricien 
de ]•0 classe, délivré par les Ecoles NatiO
nales de lo Marine Marchande. 

- Diplôme d•'Officier Mécanici-en de 
]·•·c classe de lo Marine Marchande. 

- Diplôme de Mécanicien de 1re classe 
de la Morine Morch.ande. 

- Diplôme d'Etudes Supérieures Agro
nomiques Economiques et Sociales de 
l'Ecole N~tionale d'Agriculture et Viticul
ture d'Angers. 

- Diplôme du Centre Uni-..ersiroire de 
Coopération Economique et Soc1ole de 
Nancy. 

- Diplôme de l'Institut des Sciences 
Sociales du Trovoil. 

- Certificat Supérieur de la Statistique 
de l'Institut de Statistique. 

- Diplôme de Documentoliste, délivre 
par l'Institut Nationol des Techniques de 
Documentation (I.N.T.D.). 

- Diplôme cie l'Ecole des Bibliothécaires. 
- Certificat d'aptitude oux fonctions 

de Bibliothécaire, délivré par le Ministère 
de I'Eduoation Nationale (Direction des 
Bibliothèques). 

- Diplôme de Psychologie, délivré par 
l'Institut de Psychologie de l'Institut de 
P.aris (clossé suiv-Ont les cos en 2 B ou 1 B). 

CATEGORIE 3 B 

- Brevet d'agent technique breveté, 
délivré après 4 ans d'études par k!s lycées 
techniques. 

- Brevet d'Enseignement Social, option 
médico-chirurgicale. 

- Brevet d'Enseignement social, option 
Economat Social (donne aussi accès à la 
cotégorie 3 D). 

- Examen spécial d'entrée dons les 
Facultés, organisé por le Ministère de: 
I'Educotion Nationale (donne aussi accès 
à la catégorie 3 D). 

- Diplôme d'Université de Mécanique 
des Fluides, délivré por l'Institut de Méca
nique des Fluides de Lille. 

- Brevet de Mécanique de l'Atmosphère, 
délivré por l'Institut de Mécanique des 
Fluides de N\orseille. 

- Brevet de Météorologie, délivré par 
l'Institut de Mécanique des Fluides de 
Marseille. 

- Diplôme de Technicien en Electroni
que, délivré par le Ministère du Travail 
(Centre de Olemps-sur-Marne). 

- Diplôme d'Agent Technique, délivré 
par l'Ecole Fronçaise de Radioélectricité de 
Paris (rue Amyot). 

- Brevet de R.adioélectricien de lo 
Marine de 2e classe. 

..:_ Diplôme d'Officier Mécanicien de 
2e classe de la Marine Marchande. 

- Diplôme d'Etudes Professionnelles du 
Collège Est-ienne. 

- Certificat de technicien en soudure 
autogène de l'Ecole Supérieure de soudure 
autogène. 

- Diplôme d'Etudes Supérieures de 

Brc~>serie et de Malterie de l'Ecole de 
Brasserie de Nancy. 

- Diplôme d'Etudes Agricoles du second 
degré des Ecoles Régionales d'Agriculture. 

- Diplôme de Chimiste de I'Eco~e 
Scientia. 

- Diplôme d'Aide Bactériologiste de 
l'Ecole Scientia. 

- Diplôme de Technicien de l'Institut 
Gov-Lussoc. 

- Certificat de fin d'ét·udes de l'Institut 
d'Arsonval. 

- Diplôme dt: Chimiste de l'EcolE 
Supérieure de Chimie de Paris. 

- Diplôme de Technicien de I'Eco:e 
Technique Supérieure du Laboratoire. 

- Diplôme de Chimiste de I'Eco:e 
d'Enseignement Technique Féminin. 

- Diplôme délivré par l'Ecole Supérieure 
Technique de Jeunes Filles de Lyon. 

- Certificat de scolorité de l'Ecole 
Technique Supéri€ure de Chimie de lu 
Faculté Catholique d'Angers. 

- Diplôme de l'Ecole de Laborantines 
Médicales et de Manipulatrices de Radio
logie de Strasbourg. 

- Diplôme d'Infirmière d'Etat, délivré 
par le Secrétariat d'Etat à la Santé Publi
que. 

- Diplôme de Sage-Femme, délivré por 
le Secrétoriat d'Etot à la Sonté Publique. 

CATEGORIE 4 B 

Brevet de Moîtrise, délivré par lo 
Chambre des Métiers d'Alsace . 

- Brevets Professionnels d'Ouvriers, dél i
vrés par le Ministère de I'Educot•on Natio
nale (Direction de l'Enseignement Tech
nique). 

CATEGORIE 5 B 

- Un certificot, délivré par le Conser
'o!Otoire N-Otionol des Arts et Métiers. 

- Diplôme Complémentaire d'Etudes 
Secondoires, délivré par le Ministère de 
l'Education Nationale (Direction de l'En
seignement du Second Degré). 

- Diplôme de Fin d'Etudes Secondaires, 
délivré par le Ministère de l'Education 
Nationale (Direction de l'Enseignement du 
Second Degré). 

- Baccalauréat Jr• partie, après un on 
de service -Ou C.N.R.S. 

- B.E.P.C., :après un on de service au 
C.N.R.S. 

- Diplôme d'Aide-Chimiste de l'Ecole 
Scientio. 

- Diplôme d'Aide-Chimiste de l'Ecole 
Rocher. 

- Diplôme de Monipuloteur de l'Ecole 
Supérieure du Laboratoire. 

- Diplôme de Manipulateur de l'Ecole 
d'Enseignement Technique Féminin. 

- Diplôme d'Aide-Chimiste de l'Ecole 
d'Enseignement Technique Féminin. 

- Diplôme de Technicien des Industries 
Electroméconiques de l'Ecole Violet. 

- Certificot d'Aptitude Professionnelle 
aux emplois de Rodiotélégrophiste et 
Radioélectricien à bord des stations mobiles. 

CATEGORIE 6 B 

Boccolouréot l"' partie (donne accès 
à la catégorie 5 B après un on de service 
ou C.N.R.S.). 

- B.E.P.C. (donne accès à la catégoriE 
5 B après un on de service ou C.N.R.S.). 

- Certificat d'Etudes Horticoles, dé :ivr€ 
par l'Ecole d'Horticulture de Breuil). 

CATEGORIE 1 D 

Diplôme de l'Ecole des Hautes Eïude5 
Commerci-Oies (donne :aussi accès à la 
catégorie 2 A). 

- Diplôme des 1 nterprètes et Traduc
teurs de l'Ecole des Hautes Etudes Com
merciales. 

- Diplôme d'Etudes Supérieures Econo
m'ques du Conserva'taire National des Arts 
et Métiers (donne aussi occès à lo caté
gorie l B). 

- Diplôme de Fin d'Etudes de l'Ecole 
de Haut Enseignement Commercial de 
jeunes filles de Paris (avenue R.-Poincaré , 
Paris). 

- Diplôme d'Ingénieur de l'Institut 
Commercial de Nancy. 

CATEGORIE 3D (ex-Z D) 

Diplôme de Copacité en Droit, déli
vré par le Ministère de l'Education Notio
nole (Direction de l'Enseignement Supé
rieur). 

- Ex~men spécial d'entrée dons le ·. 
Facultés organisé par le Ministère de 
I'Educo~ion Nationale (donne oussi accès 
à la catégorie 3 B). 

- Brevet de Technicien de Secrétariat. 
- Brevet Professionnel 

dé~ivré par le Ministère 
N<:1t'onole (Direction de 
Technique). 

de Secrétaire, 
de l'Education 
l'Enseignement 

- Brevet Professionnel de Comptabilité, 
délivré par le Ministère de l'Education 
Notionole (Direction de l'Enseignement 
T~chnique). 

- Brevet d'Enseignement Social, option 
Economat Social (donne aussi accès à he 
cQtégorie 3 B). 

- Brevet Supérieur d'Etudes Commer
ciale 2e partie. 

- Brevet Supérieur d'Etudes Sociales 
2• partie. 

- Diplôme des Ecoles Supérieures de 
Commerce. 

- Diplôme de l'Ecole Commerciale de 
jeunes gens, rue A.-Morsant, Paris. 

CATEGORIE 4 D (ex-3 D) 

Brevet Supérieur d'Etudes Commer
ciales Jr• partie (option : comptable. 
employé de commerc-e, secrétoriat com
mercial). 

- Brevet Supérieur d'Etudes Soci'Clles 
1re partie (diverses options). 

- Brevet d'Enseignement Social (op
tion : Secrétariat Soci-01). 

- Diolôme du Centre de 
Administrative, défivré par 
d'Alger (Direction des Etudes 

CATEGORIE 3 C 

Formation 
l'Université 
Politiques). 

- Brevet Professionnel de Dessinateur 
de l'Ecole Diderot. 

lmprlmerio RIVET et cs•. Limog&" 

Le Gérant ·: F. RE IDE. 


